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Au sommaire
 Mégots : l'astreinte 

d'Alcome contestée
L'éco-organisme des 
mégots estime que 
l'astreinte était mal fondée, 
avec des demandes des 
pouvoirs publics qui 
étaient incohérentes. A tout 
le moins, il demande une 
réduction de la somme à 
payer.
—> p. 5

 Emballages : 
la collecte sélective 
assurée par 
les éco-organismes ?
Les associations de 
collectivités demandent 
que les collectivités 
puissent se désengager 
de la collecte sélective et 
du tri, à charge pour les 
éco-organismes de s'en 
occuper.
—> p. 7

 EcoDDS pas 
responsable de 
l'arrêt des collectes 
en 2019
La cour d'appel de Paris 
estime que l'interruption 
brutale des collectes était 
imputable aux pouvoirs 
publics.
—> p. 10

Collecte
Quand la réduction 
de fréquence joue 
sur le tri
La réduction de fréquence de collecte des ordures 
ménagères résiduelles (OMR) et l’augmentation 
de la fréquence de collecte sélective des 
recyclables (emballages…) ont-elles un impact 
sur ce qui est collecté ? Nouveaux exemples avec 
une collectivité plutôt rurale et l’autre urbaine.

Nous avions évoqué il y a 
quelques mois la «  collecte 
incitative » — sans tarification 
incitative — mise en œuvre en 
Charente par le syndicat Cali-
tom, avec des résultats inté-
ressants. D’autres collectivi-
tés appliquent des méthodes 
grosso modo similaires. Pour 
l’instant, les pouvoirs publics 

(Ademe, ministère) ne semblent 
pas (encore  ?) reprendre le 
concept. Ils continuent de s’en 
tenir à la promotion de la tarifi-
cation incitative, plus coûteuse, 
et plus risquée sur le plan envi-
ronnemental (dépôts et brûlage 
sauvages…) et sur le plan social 
(ménages modestes payant 
parfois davantage). 

 Cyclad : un quart d’OMR 
en moins et environ 50 % 
de tri en plus
Le syndicat Cyclad (234 com-
munes, 235 000 habitants, au 
Nord-Est de la Charente-Mari-
time) a procédé à une réduction 
de fréquence de la collecte des 

ordures ménagères résiduelles 
(OMR) en trois étapes sur trois 
parties de son territoire, en 
2012, 2016 et 2023, dans le 
cadre de ce qu’il a baptisé la 
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lui aussi (déjà…) la « collecte 
incitative » (voir aussi notre pré-
cédent dossier sur ce concept 
dans Déchets Infos n° 254).
En 2012, une partie du terri-
toire de l’actuelle communauté 
de communes Aunis Sud, tota-
lisant 32 000 habitants, est pas-
sée, pour les OMR, d’une fré-
quence bihebdomadaire (C2) 
à une fréquence hebdomadaire 
(C1). Parallèlement, la collecte 
sélective (CS) des recyclables 
secs (emballages et papiers) 
est passée d’une fréquence 
quinzomadaire (toutes les deux 
semaines, soit C0,5) à une fré-
quence hebdomadaire.
Ce passage a été accompagné 
d’une communication incitant 
au tri. Résultat, selon Cyclad : 
des quantités d’OMR en baisse 
de 15  % et des quantités de 
recyclables secs (hors verre et 
papiers graphiques) en hausse 
de 30 %.

Extension des consignes
En 2016, deux communautés 
de communes, celle d’Aunis 
Sud et celle d’Aunis Atlan-
tique (59  000  habitants), sont 
passées d’une fréquence pour 
les OMR de C1 à C0,5. Parallè-
lement, la partie du territoire 
de ces deux communautés de 
communes qui collectait les 
recyclables secs en C0,5 (une 
partie d’Aunis Sud et la totalité 
d’Aunis Atlantique) est passée 
à une fréquence de C1.
La modification de fréquence 
s’est faite en même temps que 
le passage à l’extension des 
consignes de tri des plastiques 
(ECT) et que la conteneurisa-
tion de la collecte (passage de 
la collecte en sacs à la collecte 
en bacs). La dotation des bacs 
par ménage a été calculée pour 
inciter au tri : 140 litres pour une 
à trois personnes, 240 litres pour 
4 à 5 personnes et 360 litres au-
dessus de 5 personnes.
Pour les ménages ayant des 
jeunes enfants (trois ans ou 
moins) ou comprenant une per-
sonne incontinente, les jeunes 
enfants et/ou les incontinents 

comptaient pour deux per-
sonnes, ce qui conduisait donc 
dans certains cas à un litrage 
supplémentaire (par exemple, 
un ménage de trois personnes 
dont un enfant de moins de trois 
ans : dotation pour quatre per-
sonnes, soit 240 litres).
Là encore, l’opération a été 
accompagnée d’une communi-
cation en faveur du tri, notam-
ment dans le cadre de l’ECT.
Résultat, toujours selon Cyclad : 
une baisse de 20 % des quan-
tités d’OMR et une hausse de 
40  % des recyclables secs 
(toujours hors verre et papiers 
graphiques). Ceci alors qu’une 
partie de ce territoire avait 
déjà connu une réduction de 
fréquence pour les OMR et 
par conséquent une baisse 
des quantités des OMR et une 
hausse des recyclables.
Sept ans après, la collecte 
des OMR a baissé, par rap-
port à la situation initiale, de 
24  % (de 190  à 145  kg/habi-
tant/an) et la collecte sélec-
tive a augmenté de 83  % 
(de 35  à 64  kg/habitant/an). 
Enfin, en 2023, deux autres 
communautés de communes, 
Cœur de Saintonge et Gémo-
zac Saintonge Viticole, repré-

sentant 33  000  habitants, ont 
vu leur fréquence de collecte 
changer : passage de C1 à C0,5 
pour les OMR, la collecte sélec-
tive demeurant en C1.
Sur ce territoire, les OMR sont 
passées de 183 kg/habitant/an 
à 135 kg/habitant/an (– 26 %) et 
la collecte sélective de 33 kg 
à 47 kg/habitant/an (+ 42 %).

Couches lavables
Lors des réunions préparatoires 
aux réductions de fréquence, 
Cyclad avait évoqué la possi-
bilité, pour les ménages avec 
de jeunes enfants, de recourir 
à des couches lavables. Mais 
le syndicat avait vite compris 
que pour un grand nombre de 
personnes, cela pouvait consti-
tuer un point de blocage. Il 
s’est donc borné à conseiller 
les couches lavables, sans plus.
Par ailleurs, lors de la conteneu-
risation, des bacs de délestage 
de 660 litres ont été disposés 
aux ateliers municipaux pour 
les résidences secondaires 
(difficulté de sortir le bac le 
bon jour lorsque les gens ne 
sont présents qu’épisodique-
ment, parfois pour de courtes 
durées) et pour les fêtes à domi-
cile (risque de débordements 

L’augmentation de la fréquence de collecte sur une partie 
du territoire de Cyclad a été accompagnée du passage 
à une collecte robotisée.
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des bacs « ordinaires »). Mais 
selon Cyclad, ces bacs sont peu 
utilisés. Hypothèse émise par 
Cyclad : les gens s’organisent, 
notamment avec leurs voisins 
ou avec les participants aux 
fêtes.
Sur une partie du territoire 
(communauté de communes 

Aunis Atlantique), une col-
lecte supplémentaire des OMR 
avait initialement été mise en 
place pendant la période esti-
vale (donc collecte en C1 au 
lieu de C0,5 en juillet et août). 
Mais elle était sous-utilisée et 
a finalement été abandonnée.
Pour les personnes qui sou-

haitent aller au-delà dans la 
réduction de leurs déchets rési-
duels, Cyclad a distribué des 
composteurs individuels depuis 
2008. Une collecte séparée des 
biodéchets en apport volontaire 
est en place depuis deux-trois 
ans sur certaines zones du ter-
ritoire. 

 Saint-Etienne : moins 10 % d’OMR 
et plus 10 % de tri
A Saint-Etienne Métropole 
(53 communes, 407 000 habi-
tants), la collecte des OMR de 
la commune de Saint-Etienne 
(90  % d’immeubles collec-
tifs) est passée en juillet 2023 
d’une fréquence C3 (trois fois 
par semaine) à C2 en zone 
urbaine et C1 en zones pavil-
lonnaires. La collecte sélective 
des emballages et papiers est, 
elle, restée identique (sauf 
quelques modifications à la 
marge).

Volumes cibles
Les volumes cibles des bacs en 
fonction du nombre d’habitants 
par bac ont été baissés d’en-
viron un tiers pour les OMR, 
tandis que ceux des bacs de 
collecte sélective ont été aug-
menté d’un quart. Les change-
ments de bacs avec application 
de la nouvelle grille de dota-
tion se font à l’occasion des 
opérations de maintenance, 
lorsqu’un bac est détérioré, 
manquant, etc., ce qui touche 
entre 5 et 10 % du parc de bacs 
chaque année. La grille sera 
donc totalement appliquée 
d’ici au minimum 10 ans.
Ces modifications sur les fré-
quences et les contenants ont 
été introduites peu de temps 
après le déploiement de l’ex-
tension des consignes de tri 
des plastiques (ECT).
Par ailleurs, entre juillet et 
octobre 2023, 400 points d’ap-
port volontaire de déchets 
de cuisine (biodéchets) ont 
été déployés à Saint-Etienne 
(800  sur l’ensemble de la 

métropole), avec une collecte, 
en fin de déploiement, com-
prise entre 25 et 27 tonnes par 
semaine (1 300 à 1 400 tonnes/
an si le rythme de collecte se 
maintient grosso modo toute 
l’année).
Enfin, les seuils de la rede-
vance spéciale (RS), appli-
cable aux producteurs de 
déchets non ménagers, ont 
été revus. Le seuil bas, à par-
tir duquel la RS est applicable 
(en dessous, le producteur est 
juste soumis à la TEOM, taxe 
d’enlèvement des ordures 
ménagères), a été abaissé, 
passant de 3 000 litres/produc-

teur/semaine à 2 000 litres. Et 
le seuil haut, à partir duquel 
le producteur n’est pas col-
lecté par le service public, 
a été lui aussi abaissé, pas-
sant de 35 000 litres/produc-
teur/semaine à 10 000  litres. 
Ces dispositions ont abouti à 
exclure certains producteurs 
du service public et à assujet-
tir certains autres à la RS alors 
qu’ils ne l’étaient pas précé-
demment, ce qui a pu les inci-
ter à réduire leur production de 
déchets et à davantage trier.
Selon Alexandre Breuil, direc-
teur de la gestion des déchets 
de Saint-Etienne Métropole, 

A Saint-Etienne, la réduction de fréquence de collecte des OMR, 
de C3 à C2, est complétée par une baisse de la dotation des bacs 
d’OMR en litres/habitant, mise en place progressivement.
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les premiers mois suivants les 
réductions de fréquence de 
collecte ont été «  difficiles  », 
avec des usagers qui avaient 
des difficultés particulières et 
des élus qui se plaignaient de 
problèmes sur l’espace public 
(bacs débordants, dépôts de 
sacs de déchets au pied es 
bacs…). « Mais au bout d’un an, 
on est revenus à la normale et 
le principe de la réduction de 
fréquence n’est plus remis en 
cause », assure-t-il.

Alerte
Les conséquences sur les 
volumes de tous ces change-
ments ont été, sur la commune 
de Saint-Etienne, une baisse 
de 10 % des quantités d’OMR 
(environ –  2  000  tonnes/an) 
et une hausse de 10  % des 
collectes sélectives (environ 
+ 300 tonnes/an) — des évo-
lutions moindres que pour le 
syndicat Cyclad, mais néan-
moins sensibles. Alexandre 
Breuil souligne que la mise 

en place de l’extension des 
consignes de tri début 2023 
n’avait, elle, engendré qu’une 
faible évolution des tonnages 
de collecte sélective, malgré 
une forte campagne de com-
munication. C’est la réduc-
tion de fréquence pour les 
OMR qui a été déterminante 
dans l’évolution des quantités 
triées, selon lui.
Alexandre Breuil ajoute qu’il 
n’a pas reçu d’alerte sur la qua-
lité du tri ou le taux de refus en 

centre de tri. Et il précise que 
dans les collectivités voisines 
de Saint-Etienne Métropole, 
la collecte sélective est res-
tée stable, signe selon lui que 
ce sont bien les modifications 
de l’organisation de la collecte 
qui ont pu conduire, au moins 
en partie, à la hausse du tri 
dans la métropole.
D’autres modifications des fré-
quences de collecte sont pré-
vues sur le reste de la métro-
pole jusqu’en juin 2025. 

Erratum / Grenoble
Dans notre dernière édition, 
dans l’article sur le point 
d’étape de la transition vers 
l’économie circulaire fait par 
le SGPE (visible ici), à pro-
pos de la tarification inci-
tative et de son refus par 
Lyon Métropole et Grenoble 
Alpes Métropole, nous indi-
quions que Grenoble Alpes 

Métropole est présidée par 
un élu EELV. En fait, le pré-
sident de la métropole est 
divers gauche. C’est l’élu 
chargé de la gestion des 
déchets, Lionel Coiffard, 
qui est EELV (tout comme 
le maire de Grenoble). Nos 
excuses aux intéressés et à 
nos lecteurs. 
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Mégots
Alcome conteste 

le paiement de son astreinte
L’éco-organisme des mégots estime que son astreinte était mal fondée, 
avec des demandes des pouvoirs publics incohérentes. A tout le moins, 

il demande une réduction du montant réclamé.

L’éco-organisme de la filière 
des produits du tabac, dite 
filière mégots, Alcome, 
conteste en justice la liquidation 
de son astreinte, autrement dit 
le fait que les pouvoirs publics 
lui aient demandé de la payer 
pour la période allant du lende-
main de sa notification jusqu’au 
jour où les pouvoirs publics 
ont considéré qu’Alcome avait 
satisfait aux exigences qui lui 
étaient imposées. Deux recours 
en ce sens ont été déposé au 
tribunal administratif (TA) de 
Paris à la mi-juillet.

Dispositifs
Pour mémoire, le cahier des 
charges de la filière mégots pré-
voit deux grands types d’inter-
ventions de l’éco-organisme :

 d’une part des soutiens finan-
ciers à la collecte des mégots 
jetés dans les espaces publics 
(soutiens au nettoiement), à 
destination des collectivités 
territoriales ;

 d’autre part des soutiens 
financiers aux dispositifs de 
collecte des mégots dans les 
espaces publics (soutiens à 
l’acquisition et à l’installation 
de cendriers de rue ou d’autres 

dispositifs de collecte assimi-
lés) à destination des collec-
tivités territoriales et/ou des 
« autres personnes publics » (par 
exemple les parcs naturels).
Le contentieux entre Alcome 
et le ministère de la Transi-
tion écologique (MTE) porte 
sur le deuxième type d’inter-
ventions (le contrat-type pour 
les soutiens aux dispositifs de 
collecte). Le MTE reproche à 
Alcome de n’avoir pas présenté 
à temps ce contrat-type. Il lui 
avait donc envoyé, le 19  juin 
2023, une mise en demeure 
de produire ce contrat-type. 
Et le 15 novembre 2023, esti-
mant que la mise en demeure 
n’avait pas été suivie d’effet 
(ou en tout cas pas d’effet 
suffisant), le MTE a décidé 
d’une astreinte, de 100 €/jour 
jusqu’au 30  novembre, puis 
de 7 500 €/jour à compter du 
1er décembre 2023, jusqu’à ce 
qu’Alcome se conforme à ses 
obligations (voir Déchets Infos 
n° 264).
Le 29 février, le MTE, estimant 
qu’Alcome n’était toujours pas 
en règle, lui a envoyé une déci-
sion de liquidation partielle de 
l’astreinte (Alcome se voyait 

donc intimé l’ordre de payer 
l’astreinte jusqu’à cette date). 
Et le 4  juin, le MTE, estimant 
qu’Alcome s’était finalement 
conformé à ses obligations, 
a envoyé à Alcome une déci-
sion de liquidation totale de 
l’astreinte.

Capacités techniques
Les deux recours d’Alcome 
portent sur les deux liquida-
tions de l’astreinte : la partielle 
et la totale.
L’éco-organisme reproche en 
particulier au MTE un manque 
de cohérence dans ses diffé-
rents écrits. En effet, le MTE 
a informé Alcome du main-
tien de son agrément par un 
courrier du 13  juin 2023, en 
lui indiquant qu’il disposait 
« des capacités techniques, de 
la gouvernance et des moyens 
financiers et organisationnels 
pour répondre aux exigences 
du cahier des charges ». Mais 
six jours plus tard, le 19 juin 
2023, il l’a mis en demeure de 
se conformer à son cahier des 
charges.
Certes, dans un courrier du 
13 avril, le MTE avait informé 
Alcome de la non-confor-
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mité due à l’absence, dans 
son dossier, de contrat-type 
pour le soutien aux disposi-
tifs de collecte pour les « per-
sonnes publiques qui en font la 
demande » (donc aussi bien les 
collectivités que les «  autres 
personnes publiques  »). Mais 
dans ce cas, pourquoi avoir 
écrit, deux mois plus tard, que 
l’agrément d’Alcome était main-
tenu, qui plus est en lui préci-
sant qu’il avait les « capacités 
techniques », la « gouvernance » 
et les «  moyens financiers et 
organisationnels  » répondant 
aux « exigences du cahier des 
charges » ?

Injuste
De même, dans sa mise en 
demeure du 19  juin, le MTE 
reproche à Alcome l’absence 
de «  contrat-type de soutien 
financier aux collectivités ter-
ritoriales » pour les dispositifs 
de collecte («  cendriers de 
rue  »). Mais lorsque Alcome 
lui présente, le 16 novembre 
2023, un tel projet de contrat-
type, le MTE lui reproche, le 
8  décembre 2023, l’absence 
d’un contrat-type cette fois-
ci pour les « autres personnes 
publiques  » que les collecti-
vités — ce qui ne figurait pas 
dans la mise en demeure…
Alcome considère égale-
ment que la somme qui lui 
est demandée est injuste car 
une partie est due au temps 
mis par le MTE à lui répondre. 
Ainsi, selon le décompte fait 
par l’éco-organisme, sur les 
164  jours de liquidation de 
l’astreinte, les services de 
l’État auraient passé 109 jour 
à examiner les documents et 
projets transmis par Alcome.
Alcome estime que la sanction 
qui le frappe serait constitu-
tive d’une rupture d’inégalité 
puisque de nombreux autres 
éco-organismes se sont trou-
vés, comme lui, en situation 
de non-conformité partielle à 
leur cahier des charges, mais 
que seul Alcome a été sanc-
tionné. Alcome ne cite cepen-

dant nommément aucun de ses 
confrères et il ne liste pas les 
non-conformités dont ils se 
seraient rendus coupables.
Alcome indique enfin qu’au-
cune structure publique ne 
lui a demandé de signer un 
contrat pour bénéficier de 
soutiens aux dispositifs de 

collecte. Les conséquences 
pratiques de l’absence, en 
temps voulu, du contrat-type 
demandé seraient donc nulles, 
aucune structure n’étant ainsi 
lésée.
Nous ignorons pour l’instant le 
contenu des contre-arguments 
des pouvoirs publics. 

Le différend, à l’origine, porte sur la présentation dans les temps 
du contrat-type pour les soutiens aux dispositifs de collecte 
(cendriers de rue…) pour les personnes publiques qui en font 
la demande.
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Chronologie (partielle) des faits :
 5 février 2021 : arrêté fixant le 

cahier des charges de la filière 
des « produits du tabac »

 28 juillet 2021 : arrêté agréant 
Alcome comme éco-organisme 
de la filière

 23  novembre 2022  : arrêté 
fixant un nouveau cahier des 
charges pour la filière, qui entre 
en vigueur le 1er janvier 2023 

 13  avril 2023  : courrier du 
MTE à Alcome l’informant 
d’un manquement concer-
nant le contrat-type pour les 
«  personnes publiques  », sur 
les soutiens aux dispositifs de 
collecte (voir le courrier)

 13 juin 2023 : courrier du MTE 
informant Alcome du maintien 
de son agrément.

 19  juin 2023  : courrier du 
MTE mettant en demeure 
Alcome d’élaborer un «  pro-
jet de contrat-type de soutien 
financier aux collectivités terri-
toriales » pour les soutiens aux 
dispositifs de collecte (voir le 
courrier)

 15 novembre 2023 : décision 
du MTE d’infliger à Alcome 
une astreinte journalière tant 
que le contrat-type demandé 
ne serait pas transmis (voir la 
décision d’astreinte)

 29 février 2024 : décision du 
MTE de liquidation partielle de 
l’astreinte (voir la décision)

 4  juin 2024  : décision du 
MTE de liquidation totale de 
l’astreinte (voir la décision). 

actualité
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https://dechets-infos.com/wp-content/uploads/2024/09/Mise-en-demeure-ALCOME-19-juin-2023.pdf
https://dechets-infos.com/wp-content/uploads/2024/09/Decision-astreinte-Alcome-15-novembre-2023.pdf
https://dechets-infos.com/wp-content/uploads/2024/09/Decision-astreinte-Alcome-15-novembre-2023.pdf
https://dechets-infos.com/wp-content/uploads/2024/09/ALCOME-liquidation-partielle-astreinte-29-fevrier-2024.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/20240604%20Décision%20de%20liquidation%20totale%20de%20l%27astreinte%20de%20l%27éco-organisme%20ALCOME.pdf


Déchets Infos N° 281 — 18 septembre 2024 page 7 
© Déchets Infos - Reproduction interdite sans accord de l’éditeur - Tous droits réservés

Emballages et papiers
Les propositions des 

associations de collectivités
La plate-forme des associations de collectivités a envoyé aux pouvoirs pu-

blics ses propositions de modifications du cahier des charges pour 
la filière emballages ménagers et papiers. On y trouve des propositions 

très « techniques » et d’autres plus fondamentales. Tour d’horizon.

 Une collecte sélective assurée 
par les éco-organismes ?
C’est une demande qui, si elle 
était retenue, constituerait une 
petite révolution dans la filière 
des emballages ménagers et 
des papiers, et au-delà dans 
le paysage des filières de REP 
appliquées aux déchets ména-
gers. Et le simple fait que la 
demande soit formulée bous-
cule un état de fait qui prévaut 
dans la filière emballages 
depuis plus de 30 ans.

Opérationnels
Les associations de collectivi-
tés(1) ont élaboré des proposi-
tions détaillées de modifica-
tions du cahier des charges de 
la filière emballages ménagers 
et papiers et de son projet de 
modification. Parmi ces pro-
positions (dont le détail est 
visible sur ce document  ; et 
sur celui-ci) figure la possi-
bilité, pour toutes les collec-
tivités, de demander que les 
éco-organismes de la filière 
pourvoient à la collecte des 
emballages et papiers, et non 
plus qu’ils se contentent de 
les financer via les soutiens. 
Autrement dit, les associations 
demandent que les éco-orga-
nismes deviennent, pour les 
collectivités qui le souhaitent 
et sur leur territoire, pleine-
ment opérationnels, dès la 

collecte, et plus seulement 
financiers (par le versement 
des soutiens). Les collectivités 
concernées, dans cette hypo-
thèse, n’auraient plus du tout 
la charge des déchets d’em-
ballages triés, que ce soit pour 
leur collecte ou leur tri.
L’idée de cette proposition 
est, pour les collectivités qui 
n’arrivent pas à obtenir de 
bonnes performances de col-
lecte sélective et qui pour-
raient en plus être impactées 
fortement par un éventuel 
malus, de leur permettre de 
se désengager pour limi-
ter les conséquences finan-
cières négatives pour elles. 
En effet, lorsque les perfor-
mances de collecte sélective 
sont faibles, les collectivités 
sont d’ores et déjà doublement 
pénalisées : par des soutiens 
qui sont eux aussi faibles, et 
via les déchets d’emballages 
non triés, qui sont donc à leur 
charge dans les ordures ména-
gères résiduelles (OMR).
Le malus pour les collectivi-
tés, selon la version actuelle 
du projet présenté par les pou-
voirs publics, pourrait aggra-
ver la situation en les péna-
lisant davantage. En outre, 
ce malus pourrait, toujours 
selon le projet gouvernemen-

tal, atteindre jusqu’à 100  % 
du montant des soutiens aux 
tonnes triées. Autrement dit, 
il pourrait aboutir à ce que le 
soutien aux tonnes triées soit 
égal à zéro. Dans ce cas, c’est 
donc 100 % des coûts de ges-
tion des déchets d’emballages 
qui seraient à la charge des col-
lectivités (et 0  % à la charge 
des metteurs en marché, pour 
les collectivités concernées).
Les associations de collec-
tivités considèrent que cela 
est injuste et que cela irait à 
l’encontre du principe de res-
ponsabilité élargie des pro-
ducteurs (REP), qui veut que 
ce sont les metteurs en marché 
qui assument les coûts de la fin 
de vie de leurs produits.

Faire plus et mieux
La proposition des associations 
de collectivités sur le pourvoi 
s’inscrit dans ce cadre, afin de 
conserver la responsabilité des 
metteurs en marché, via leurs 
éco-organismes, dans la ges-
tion des déchets d’emballages. 
Elle aurait en outre l’intérêt de 
montrer si Citeo, qui a, dans le 
passé, souvent souligné la res-
ponsabilité selon lui des col-
lectivités dans les mauvaises 
performances de tri, serait 
capable de faire plus et mieux. 
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En creux, on lit également dans 
la proposition des associations 
de collectivités l’idée que dans 
certaines situations, il est très 
compliqué d’augmenter les 
performances de collecte 
sélective, quoi que fassent 
les collectivités concernées. 
Ou à tout le moins qu’il est, 
pour certaines collectivités, 
difficile d’atteindre des per-
formances comparables à la 
moyenne nationale. C’est le cas 
en particulier en milieu urbain 
dense et dans les zones à forte 
proportion d’habitat social, ou 
encore lorsqu’il y a une forte 
proportion de résidents relati-
vement temporaires (étudiants, 

touristes…) — des situations 
dont il est démontré qu’elles 

ne favorisent pas les perfor-
mances de tri élevées. 

 Un malus pour les collectivités plus progressif
Les associations essayent par 
différentes mesures d’atténuer 
la portée du malus pour les col-
lectivités tel qu’il est envisagé 
par les pouvoirs publics. 
Par exemple, elles demandent 
que ce malus soit plafonné non 
pas à 100 % des soutiens aux 
tonnes triées des collectivités 
concernées (ce qui aboutirait 
pour elles à des soutiens aux 
tonnes triées égaux à zéro) 
mais à 50 %.

Modulation modulée
Elles réclament également 
que l’intégralité du produit 
du malus pour les collectivités 
soit utilisé dans le cadre des 
contrats à la performance, qui 
prévoient des soutiens particu-
liers pour améliorer les per-
formance des collectivités. 
Concernant le facteur de 

modulation du malus pour les 
collectivités, elles proposent 
des valeurs plus basses les 
premières années et un éta-
lement de la progressivité 
sur une année de plus. Pour 
mémoire, le malus serait égal, 
selon le projet du gouverne-
ment, pour chaque matériau, 
aux tonnes « manquantes » par 
rapport à la performance de 
référence, multipliées par le 
tarif unitaire de soutien (Tus) de 
chaque matériau et multipliées 
par le facteur de modulation, 
progressif au fil des années. 
Ainsi, selon la proposition des 
collectivités, au lieu d’avoir 
un facteur de modulation de 
0,25  en 2025, 0,5  en 2026, 
0,75  en 2027 et 1  en 2028 et 
2029 (proposition des pouvoirs 
publics), la modulation serait 
de 0,1 en 2025 et 2026, 0,2 en 

2027, 0,5 en 2028, 0,75 en 2029 
et 1 en 2030.
Enfin, les associations pro-
posent que le malus ne soit 
pas appliqué en 2025 ; il n’au-
rait alors qu’un rôle indicatif 
et incitatif. Et elles proposent 
qu’en 2026, le malus ne soit 
appliqué qu’aux collectivi-
tés qui n’auraient pas signé 
de contrat de performance. 
L’idée serait ainsi de lais-
ser d’abord aux parties pre-
nantes le temps d’élaborer le 
contrat-type de performance, 
puis de laisser aux collectivi-
tés concernées le temps de 
signer des contrats de perfor-
mance et de mettre en œuvre, 
au moins en partie, les princi-
paux leviers d’amélioration de 
la collecte, avant de les péna-
liser de manière plus impac-
tante. 

 Une prévention plus tangible
Les associations de collectivités 
demandent que les dispositions 
du cahier des charges en faveur 
de la prévention soient davan-
tage tangibles, voire contrai-
gnantes. Par exemple, elles 
proposent que les éco-orga-
nismes obligent les metteurs 
en marché à les informer pré-
alablement à la mise sur le mar-

ché de nouveaux emballages, 
et qu’ils mettent en place un 
protocole « permettant de tes-
ter la recyclabilité effective » des 
nouveaux emballages. L’idée 
est d’éviter que des emballages 
non recyclables soient mis sur 
le marché et que les parties 
prenantes, dont les collectivi-
tés, soient mises devant le fait 

accompli, à charge pour elles 
de se débrouiller pour trier 
ces emballages (cas rencontré 
naguère avec le PET opaque, 
même si depuis, celui-ci est 
devenu triable et recyclable).
Les associations demandent 
que les emballages non effec-
tivement recyclables soient 
frappés d’un malus de 500 % 

Les associations demandent que les objectifs de prévention soient 
plus précis, tant dans leur calendrier que dans leur répartition par 
secteur.
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(contribution multipliée par 6).
Elles souhaitent que les objec-
tifs de prévention soient annuels 
et non pas fixés pour 2030, et 
qu’ils soient précisément défi-
nis, en tonnages.
Pour la réduction du nombre 
de bouteilles en plastique pour 
boisson, qui est un des objec-
tifs de la loi anti-gaspillage 
et pour l’économie circulaire 
(AGEC), elles demandent que 
les éco-organismes déploient 

des «  plans sectoriels  », que 
ceux-ci soient diffusés à leurs 
adhérents metteurs en marché 
et que les éco-organismes les 
accompagnent dans leur mise 
en œuvre individuelle. Les éco-
organismes devraient aussi, 
selon les associations, faire 
un point annuel sur la mise 
en œuvre de ces plans. Et en 
cas d’écarts par rapport à la 
trajectoire de réduction, elles 
demandent que les éco-orga-

nismes subissent un malus, dont 
le produit serait affecté pour 
moitié aux actions d’améliora-
tion des performance de col-
lecte sélective des collectivi-
tés, et pour l’autre moitié aux 
actions de prévention et de 
réduction des quantités d’em-
ballages des éco-organismes.
Objectif global : rendre les éco-
organismes davantage actifs et 
responsables dans la préven-
tion. 

 Un renforcement des moyens 
pour la collecte hors foyer
Les associations demandent 
que les éco-organismes sou-
tiennent les collectivités dans 
la collecte hors foyer, avec 
des soutiens à l’investisse-
ment et au fonctionnement. 
Les soutiens à l’investissement 
concerneraient l’acquisition 
et l’installation de dispositifs 
de collecte de rue (corbeilles 
de rue, colonnes semi-enter-
rées, PAV abri-bacs…), avec 
des ratios cibles en fonction 
de la population et du type 

d’habitat : une corbeille de rue 
pour 150 habitants en « habi-
tat dense », une colonne semi-
enterrée pour 2 600 habitants 
en habitat «  urbain dense  » 
sans corbeilles de rue, un PAV 
abri-bac pour 340 habitants en 
« zone moyennement dense » et 
deux points de collecte ajoutés 
par commune dans les « zones 
rurales ». Les soutiens au fonc-
tionnement seraient fonction 
des tonnes collectées, avec 
des taux de soutiens basés sur 

l’étude de coûts de l’Ademe 
(à réviser périodiquement)  : 
1 608 €/tonne pour les embal-
lages légers, 424  €/tonnes 
pour les papiers graphiques 
et 195 €/tonne pour le verre.
Les associations souhaitent en 
outre que les éco-organismes 
se voient imposer des objec-
tifs précis de contractualisa-
tion sur la collecte hors foyer 
en nombre d’habitants : 20 mil-
lions en 2024, 40  millions en 
2025 et 60 millions en 2026. 

 Des soutiens pour les bouteilles de « proto »
Les associations demandent 
qu’un soutien spécifique soit 
créé pour la collecte et le trai-
tement des bouteilles ayant 
contenu du gaz. Selon leur 
souhait, la collecte de ces bou-
teilles serait indemnisée for-
faitairement et le traitement, 
remboursé sur factures.
On sait que les bouteilles de 
« proto » (le protoxyde d’azote, 
utilisé comme produit eupho-
risant/stupéfiant) causent de 
gros dégâts aux installations 
de traitement (incinérateurs, 
centres de tri…). Lorsqu’elles 
sont collectées ou triées en 
amont, elles sont actuellement 
intégralement à la charge des 
collectivités ou de leurs opé-
rateurs (voir Déchets Infos 
n° 197). 
1. Association des maires de 
France (AMF), Amorce, Associa-

tion des maires ruraux de France 
(AMRF), Association nationale 
des pôles territoriaux et des pays 
(ANPP), Association des petites 
villes de France (APVF), Cercle 

national du recyclage, Intercom-
munalités de France, Départe-
ments de France, France urbaine, 
Intercommunalités de France, 
Villes de France.

Les associations demandent que les collectivités soient défrayées 
à 100 %.
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EcoDDS pas responsable de 
l’arrêt des collectes en 2019

La cour d’appel de Paris estime que l’interruption brutale des collectes de 
déchets diffus spécifiques (DDS) n’était pas le fait d’EcoDDS mais s’impo-
sait en raison de l’absence (temporaire) d’agrément de l’éco-organisme.

L’interruption des collectes 
de déchets diffus spécifiques 
(DDS) pendant près de deux 
mois, début 2019 (du 11  jan-
vier à fin février, parfois un peu 
plus), n’en finit pas de donner 
lieu à des décisions judiciaires. 
La dernière en date, à notre 
connaissance, porte sur un 
contentieux entre l’éco-orga-
nisme EcoDDS et le Syndicat 
mixte Centre Nord Atlantique 

(SMCNA). Elle a été rendue par 
la cour d’appel de Paris le 3 juil-
let dernier (voir la décision).
On se souvient que début 2019, 
EcoDDS s’est trouvé dépourvu 
d’agrément, dans le cadre d’un 
différend avec les pouvoirs 
publics sur la procédure et 
les conditions de son réagré-
ment. Pendant cette période, 
les collectivités territoriales 
ont dû trouver en urgence des 

prestataires pour prendre en 
charge les DDS déposés dans 
leurs déchetteries. Certaines 
ont ensuite décidé de facturer 
à EcoDDS les coûts de gestion 
des DDS qu’elles ont dû sup-
porter durant cette période.
Le SMCNA fait partie de ces 
collectivités. En août 2019, il 
avait émis un titre de recette 
adressé à EcoDDS correspon-
dant, selon lui, aux coûts sup-
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EcoDDS / collectivités : une relation commerciale ?
Pour EcoDDS, la relation qui 
le liait au SMCNA n’était en 
rien une relation commer-
ciale, quand bien même le 
contrat-type entre l’éco-orga-
nisme et les collectivités est 
de droit privé. C’est en tout 
cas (selon l’arrêt de la cour 
d’appel) ce qu’affirme l’éco-
organisme dans son argumen-
taire en défense. Mais la cour 
ne semble pas l’avoir suivi sur 
ce point.
On se souvient qu’en juil-
let 2019, le Tribunal des 
conflits, plus haute juridic-
tion chargée de dire si une 
affaire judiciaire relève du 
droit public ou du droit privé, 
avait dit que les relations 
entre EcoDDS et les collec-
tivités relevaient de contrats 
de droit privé et non pas de 
contrats administratifs de 
droit public (voir la décision). 
Pour le Tribunal des conflits, 

en effet, «  la collecte » des DDS 
« incombe de plein droit aux 
producteurs, importateurs et 
distributeurs de ces produits » ; 
elle est effectuée par EcoDDS 
« pour [leur] compte ». Cette 
collecte ne relève donc pas 
du service public de gestion 
des déchets.
Par conséquent, pour le Tri-
bunal des conflits, le contrat-
type entre EcoDDS et les 
collectivités «  ne peut être 
regardé comme confiant à 
cet organisme l’exécution du 
service public de la collecte 
et du traitement des déchets 
ménagers ni comme le faisant 
participer à cette exécution ».
En outre, toujours pour le 
Tribunal des conflits, le 
contrat-type entre EcoDDS 
et les collectivités ne com-
porte pas de clause exor-
bitante du droit commun. 
Le Tribunal des conflits en 

déduit qu’il ne s’agit pas d’un 
contrat de droit public mais de 
droit privé, puisque les deux 
conditions d’un contrat de 
droit public (exécution d’un 
service public et clause exor-
bitante du droit commun) ne 
sont pas réunies. 
Les collectivités territoriales 
ne font que «  collaborer à 
[la] collecte [des DDS] en 
contrepartie d’un versement 
financier ».
La cour d’appel de Paris, dans 
sa récente décision, ne dit pas 
explicitement que la relation 
entre EcoDDS et le SMCNA 
était commerciale. Mais elle 
bâtit tout son argumentaire sur 
le point de savoir si la relation 
commerciale entre EcoDDS et 
le SMCNA a été rompue de 
façon brutale — ce qui est une 
reconnaissance implicite du 
caractère commercial de la 
relation. 

actualité
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portés pendant la suspension 
des collectes prises en charge 
par l’éco-organisme.

Volonté
En première instance, le tribu-
nal judiciaire (TJ) de Nantes 
avait débouté le SMCNA, qui 
avait donc fait appel. La cour 
d’appel de Paris a confirmé 
l’ensemble du jugement du 
TJ de Nantes. En effet, pour la 
cour, il y a certes eu rupture 
brutale des relations contrac-
tuelles entre le SMCNA et 
EcoDDS, conduisant à une 
rupture non moins brutale de 
la prise en charge des DDS par 
l’éco-organisme. Mais, sou-
ligne la cour d’appel, cette rup-
ture était indépendante de la 
volonté d’EcoDDS et s’imposait 
à lui, puisqu’elle résultait de la 
perte temporaire de son agré-
ment, due à une décision des 
pouvoirs publics. Autrement 
dit, pour la cour d’appel, dans 
cette affaire, EcoDDS n’était en 
rien fautif.
Ainsi, si l’on suit le raison-
nement de la cour d’appel, 
ce sont les pouvoirs publics 

qui sont responsables de la 
situation. D’où l’on pourrait 
déduire que c’est contre eux 
que le SMCNA aurait dû ou pu 
se retourner. Il resterait alors 
à savoir devant quelle juridic-
tion (le tribunal administratif 
ou le Conseil d'État ?) et pour 
quel motif.
Il reste encore plusieurs 
contentieux sur le même 
thème (contestations de titres 
de recette émis par des collec-
tivités et adressés à EcoDDS) 
non encore jugés ou jugés 
mais faisant l’objet d’appels 
et donc encore pendants, dont 
au moins un contentieux impli-
quant le syndicat de traitement 
du Tarn Trifyl, et un autre impli-
quant le Smicval du Libournais. 
Le SMCNA a pour sa part plu-
sieurs contentieux pendants 
impliquant EcoDDS, pour le 
même motif (titres de recettes 
contestés par EcoDDS), avec 
toutefois une nuance de taille, 
puisque même après le réagré-
ment d’EcoDDS, le SMCNA 
avait refusé de signer un nou-
veau contrat-type avec l’éco-
organisme. 

Si l’on suit le raisonnement de la cour d’appel, si le SMCNA voulait 
trouver un responsable à ses coûts de collecte et de traitement des 
DDS pendant l’interruption des prises en charge par EcoDDS, il 
aurait dû se retourner contre l’État.
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